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Depuis 2019, l’Association pour la santé publique du Québec (ASPQ) mène  
le projet TSAF : en parler pour mieux agir. Ce projet a été l’origine de la campagne  
de sensibilisation Pendant la grossesse, on boit sans alcool. Visitez le site Web  
bilingue grossessesansalcool.ca pour consulter ses nombreux outils.

Bien que nous ayons parcouru un bon bout de chemin 
pendant les quatre dernières années, plusieurs 
Québécoises et de Québécois ignorent encore ce 

qu’est le Trouble du spectre de l’alcoolisation fœtale (TSAF) 
et comment il peut être évité. Or, si on ne connaît pas 
le TSAF et son lien avec l’exposition prénatale à l’alcool, 
comment peut-on prendre une décision éclairée face à 
notre consommation durant la grossesse ?

Actuellement, il est impossible de chiffrer le nombre de 
personnes qui ont un TSAF au Québec. En revanche, il 
est possible de croire que la prévalence du TSAF soit 
supérieure à celle du Canada, soit de 4 %.[1,2] En effet, 
selon les dernières données disponibles, le Québec est 
sans contredit la province où le taux de consommation 
d’alcool durant la grossesse est le plus élevé.[3,4] De plus, 
les dernières enquêtes populationnelles québécoises 
démontrent une hausse constante du nombre de 
Québécoises qui consomment de l’alcool. En 2017-2018, 
près de 80 % des Québécoises consommaient de l’alcool[5], 
une proportion qui tend à rejoindre celle des Québécois 
(84 %). 

Bien sûr, le choix de boire ou non de l’alcool revient à la 
femme, mais ses habitudes de consommation ne re-
posent pas uniquement sur ses épaules. On ne peut 
le cacher, l’alcool est omniprésent dans nos vies, 
depuis les occasions de « prendre un verre », 
aux stratégies publicitaires, aux multiples 
points de vente de produits alcoolisés et à 
la pression sociale de se conformer à la 
norme.[6] Ce n’est pas parce qu’on tombe 
enceinte que, comme par magie, on de-
vient insensible à notre environnement. 
Tous ces facteurs jouent un rôle dans le 
choix des habitudes de consommation. 

À ce sujet, un sondage ASPQ réalisé par 
Léger en 2022 révélait qu’une femme 
enceinte sur sept s’était fait offrir de l’alcool 
pendant sa grossesse. Lors d’un coup de 
sonde mené par Claudie Mercier sur son 
compte Instagram en mai 2023 auprès de 
3483 personnes, plus de six femmes sur dix 
rapportaient qu’au moins un de leurs proches avait 

Comment soutenir des choix éclairés  
pour prévenir le TSAF

Par Sylvie Roy, Dt.P., M. Sc., chargée de projet  
sur le TSAF, ASPQ
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encouragé leur consommation d’alcool pendant la grossesse 
(« Envoye, juste un petit verre, ça ne fait rien »). Résister à ces 
pressions n’est pas facile pour tout le monde.

Comme plusieurs facteurs peuvent influencer la consom-
mation d’alcool pendant la grossesse, comment, en tant que 
société, intervenant(e) ou proche, pouvons-nous soutenir les 
femmes dans une prise de décision libre et éclairée ? 

Des pistes de solution pour libérer et éclairer 
davantage les choix
Dans notre Bulletin 2022 intitulé Prévenir ensemble, Annie 
Rivest, la directrice générale de l’organisme SafERA qui 
est dédié à la problématique du TSAF, soulignait que « la 
sensibilisation de la population québécoise sur les effets de 
l’exposition prénatale à l’alcool et du TSAF reste encore [en 
2022] un grand défi ». Informer et sensibiliser davantage font 
donc partie des clés soutenant un choix éclairé.

De plus, dans l’espace public, la façon dont nous parlons 
d’alcool en général a aussi un rôle à jouer pour intéresser, 
briser des tabous et favoriser des échanges ouverts et fac-
tuels sur la consommation. Dans un premier article, notre 
collègue Maude Dubois Mercier présente les fondements des 
communications sur l’alcool qui ont fait consensus parmi une 
variété d’actrices et acteurs du domaine de la prévention et 
de la réduction des méfaits lors du projet Dialogues Alcool.

Puis, étant donné que 30 % à 60 % des grossesses sont non 
planifiées et que 80 % des femmes consomment de l’alcool, 
Marie-Alexia Masella présente des recommandations de 
mesures de prévention à mettre en place pour relever le défi 
posé par ce type de grossesse.

Bien que beaucoup de démarches restent à entreprendre 
pour visibiliser le TSAF, deux initiatives québécoises seront 
présentées. En octobre dernier, la Direction de santé publique 
du CIUSSS de la Capitale-Nationale a publié le premier outil 
d’intervention québécois pour aider les professionnel(le)s 
de la santé et des services sociaux à prévenir l’exposition 

prénatale à l’alcool et ses conséquences. La Direction 
régionale de santé publique de Montréal a également 
relancé un bulletin d’information qui survole notamment la 
consommation d’alcool durant la grossesse. 

Encadrer le marketing de l’alcool pourrait aussi contribuer 
à prévenir le TSAF.[7] Les politiques publiques sont capitales 
pour créer des environnements contribuant à l’adoption 
de comportements favorables à la prévention du TSAF. Un 
premier projet de loi fédéral récemment déposé au Sénat 
pourrait possiblement y participer : la Loi S-253 concernant 
un cadre national sur l’ensemble des troubles causés par 
l’alcoolisation fœtale. Notre avocate et responsable des 
affaires juridiques, Marianne Dessureault, le résume dans 
ce Bulletin. 

Ajouter des messages de mise en garde sur les contenants 
de boissons alcoolisées et des panneaux d’avertissement 
dans les différents points de vente d’alcool serait aussi une 
avenue intéressante afin de mieux connaître les risques de 
la consommation d’alcool.[8] 

Le projet de loi S-254 modifiant la Loi sur les aliments et dro-
gues (étiquette de mise en garde sur les boissons alcoolisées) 
pourrait d’ailleurs soutenir ces changements structurants. 
Ce sujet sera abordé dans l’article L’ajout de mises en garde : 
une action à explorer pour soutenir les femmes enceintes par 
Me Marianne Dessureault.  

Bref, nous vous présentons un Bulletin captivant et riche 
en informations afin de soutenir les femmes enceintes 
dans leur choix en matière de consommation d’alcool. 
Nous avons toutes et tous un rôle à jouer pour mieux 
informer et soutenir les Québécoises et Québécois sur la 
consommation d’alcool, ses effets et ses risques et pour 
aider à prévenir le TSAF. N’hésitez à consulter nos bulletins 
TSAF antérieurs et autres documents sur notre site Web 
pour plus d’informations. n

Bonne lecture !
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Par Maude Dubois Mercier, chargée des projets  
Dialogues alcool et Périnatalité 

Cinq fondements pour parler d’alcool

1 Association pour la Santé Publique du Québec (2020). « Consommation alcool et grossesse ASPQ. Sondage auprès de femmes enceintes ou ayant  
récemment accouché, d’adolescent(e)s et de Québécois(e)s ». https://www.aspq.org/priorite/trouble-du-spectre-de-lalcoolisation-foetale-tsaf/

2 Institut national de santé publique du Québec : INSPQ - Expertise. (2019 [cité 14 juill 2020]). « Portrait de la consommation d’alcool au Québec et  
au Canada ». https://www.inspq.qc.ca/substances-psychoactives/alcool/dossier/portrait-de-la-consommation-alcool-au-canada-et-au-quebec

3 Statistique Canada (2021 [cité 30 nov 2021]). Tableau 13-10-0096-11. « Consommation abusive d’alcool, selon le groupe d’âge [Internet] ».  
https://www150.statcan.gc.ca/t1/tbl1/fr/tv.action?pid=1310009611

Bien que les conséquences que peut avoir l’alcool sur la 
santé d’un bébé à naître soient bien documentées, le 
sujet reste pourtant généralement peu abordé, autant 

dans la sphère publique que privée.

Ainsi, en 2020, 64 % des adolescent(e)s, 50 % des Québé-
cois(e)s et 28 % des femmes enceintes ne connaissaient pas le 
trouble du spectre de l’alcoolisation fœtale (TSAF).1 Des cam-
pagnes de sensibilisation peuvent certainement transmettre 
des informations afin de réduire cette méconnaissance et 
soutenir une prise de décision éclairée. Seulement, elles 
peuvent aussi contribuer à la stigmatisation et susciter un 
sentiment de honte chez les femmes enceintes qui consom-
ment ou ont consommé ou pour les personnes vivant avec 
un TSAF. Dans ce contexte, les femmes peuvent être moins 
enclines à discuter de ce sujet avec le personnel soignant, à 
demander un suivi en lien avec leur grossesse ou du soutien 
pour réduire leur consommation d’alcool.

Autre notion à considérer : entre 30 % et 60 % des grossesses 
au Québec ne sont pas planifiées (pour en savoir plus, lire 
l’article Alcool et grossesse : le défi posé par les grossesses non 
planifiées par Marie-Alexia Masella). Or, en 2017-2018, 80 % 
des Québécoises âgées de 12 ans et plus ont déclaré consom-
mer de l’alcool et près de 50 % d’entre elles ont affirmé le faire 
régulièrement.2 De plus, en 2021, près de 18 % des femmes 

québécoises âgées de 18 à 34 ans ont consommé de l’alcool 
de manière excessive au moins une fois par mois dans la 
dernière année (4 verres ou plus en une même occasion).3 
Il ne suffit donc pas de s’adresser qu’aux femmes enceintes, 
mais à l’ensemble des femmes en âge de procréer.

L’une des pistes de solutions est de partager cette respon-
sabilité avec l’ensemble de la population. Toute la société 
doit être interpellée par cet enjeu. La consommation d’alcool 
bénéficiant d’une norme sociale favorable au Québec, cette 
réflexion est d’autant plus profitable pour la santé et le bien-
être de toute la population.

C’est d’ailleurs sur cette question que se sont penchées les 
personnes participant au projet Dialogues Alcool : comment 
soutenir une décision libre et éclairée en matière d’alcool sans 
stigmatiser ? Plus de 35 personnes œuvrant en planification, 
en programmation, en recherche ou en interventions diverses 
de prévention ou de réduction des méfaits liés à l’alcool dans 
11 régions du Québec ont pris part à l’une ou l’autre des 
activités organisées dans le cadre du projet. Comment soutenir  

un choix éclairé  
chez les femmes enceintes  

et en âge de procréer  
en matière de  

consommation d’alcool,  
sans stigmatiser ?
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Si plusieurs questions restent encore en suspens, les 
discussions ont mené à la création du document colla-
boratif: «5 fondements soutenant nos efforts collectifs 
de communication sur l’alcool ». Celui-ci se veut un outil 
de travail et de sensibilisation pour les organisations qui 
sont impliquées dans les enjeux liés à l’alcool. En voici les 
grandes lignes.

Transmettre un message clair, transparent  
et nuancé 
Les informations transmises au public doivent être vulgari-
sées, scientifiquement justes et nuancées. Pour ce faire, les 
conséquences possibles à la consommation d’alcool sont 
présentées de façon factuelle, sans intention de convaincre. 
Dans le cas de l’alcool en période de grossesse, il s’agit 
d’énoncer que l’alcool est toxique pour le fœtus et peut donc 
notamment entraîner des anomalies à divers organes (ex. : 
cœur, cerveau et reins) et un TSAF. 

Miser sur la capacité d’agir et penser  
par soi-même (agentivité)
De tels messages font appel à la réflexion, à l’intelligence 
et à l’implication des gens tout en contribuant au déve-
loppement des capacités d’action du public. La diffusion 
de modèles de rôle inspirants, de solutions pratiques 
permettant d’atténuer divers risques et d’outils d’aide à la 

décision ou d’autoévaluation en sont quelques exemples 
probants. À ce propos, plusieurs outils de sensibilisation 
mettant en pratique cette notion sont disponibles sur le 
site Web www.grossessesansalcool.ca.

Reconnaître la pluralité des réalités
La population consommatrice d’alcool est très diversifiée. 
En adaptant le message selon les motivations derrière un 
comportement, les caractéristiques et l’environnement 
d’un public, il est plus probable qu’il se sente interpellé et 
s’engage dans l’adoption d’un comportement plus favorable 
à sa santé et son bien-être. D’ailleurs, l’attente d’un enfant 
est une période qui peut amener son lot d’inquiétude et de 
défis pour les parents. Cette particularité est un exemple de 
ce qui doit justement être considéré dans l’élaboration des 
communications avec ce public.

Adopter un ton bienveillant, égalitaire et exempt 
de jugement de valeur
Il s’agit d’un message qui démontre une considération po-
sitive du public, avec ses forces et ses défis, et qui lui donne 
le pouvoir de ses choix. À l’inverse, user d’un ton directif, 
impératif et culpabilisant est à éviter. Il en va de même pour 
l’utilisation d’énoncés basés sur des présomptions et généra-
lisations indues, ou d’un lexique aux connotations morales. 
Comme mentionné plus tôt, ce type de communication 

peut rebuter une femme enceinte à poser des questions 
ou chercher du soutien qui serait profitable pour elle et 
l’enfant à naître.

Impliquer les communautés
Les enjeux et les pistes de solutions d’une problématique 
sont connus par les personnes qui les vivent. Elles sont donc 
des actrices incontournables à impliquer dans l’élaboration 
des messages qui ont du sens pour elles. Faire preuve 
d’ouverture et d’écoute est aussi un facteur de protection 
contre les maladresses qui peuvent blesser ou briser un 
lien de confiance. Impliquer la femme enceinte, mais aussi 
son partenaire et ses proches dans la recherche de pistes 
de solution contribue à accroître l’impact des communica-
tions sur l’alcool.

Ces pistes concrètes peuvent contribuer à la réceptivité des 
messages sur l’alcool et à la sensibilisation à propos des 
effets de l’alcool pendant la grossesse pour l’ensemble de 
la population. En augmentant les connaissances, la pression 
sociale sur les femmes enceintes pour qu’elles consomment 
devrait notamment s’effriter. Car, s’il faut tout un village 
pour élever un enfant, le soutien dont parle le dicton est 
tout aussi nécessaire pendant la grossesse. n
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Alcool et grossesse :  
le défi posé par les grossesses  
non planifiées

La prévention du TSAF ainsi que la consommation 
d’alcool par la femme enceinte sont essentielles. Les 
recherches scientifiques sont claires : la consommation 

d’alcool pendant la grossesse peut entraîner des malforma-
tions, par son action sur le développement de l’embryon et 
du fœtus [1-8]. Bien que plusieurs campagnes de prévention 
aient été développées, certains défis demeurent dans leur 
création, adaptation et mise en place, notamment pour 
une population : les femmes exposées à une grossesse 
non planifiée. 

Les grossesses non planifiées
La grossesse non planifiée regroupe différentes situa-
tions[9-12] :

• La grossesse non désirée : survient à un moment où la 
personne ne souhaitait pas (ou plus) d’enfant.

• La grossesse mal planifiée : la grossesse survient plus 
tôt ou plus tard que souhaité. 

À l’inverse, une grossesse est dite planifiée quand un couple 
prend la décision d’avoir des relations sexuelles afin d’abou-
tir à une grossesse le plus rapidement possible et que celle-ci 
arrive au « bon moment » [13,14].

Ces grossesses non planifiées sont plus répandues qu’on 
peut le penser. À travers le monde, le taux de grossesses 
non planifiées oscille entre 30 et 60% [5,8,9,15-24]. Au Canada, 
ces chiffres sont sensiblement les mêmes [24-27].

Les femmes issues d’un niveau socio-économique désavan-
tagé (faible éducation, faibles revenus), racisées, exposées à 
de la violence psychologique, physique, et sexuelle, vivant un 
trouble de santé mentale (dépression, anxiété) ou un trouble 
lié à la consommation de substances sont plus susceptibles 
de vivre une grossesse non planifiée [6,9,12,13,23,27-32]. 

Dans la littérature, bien que les résultats ne fassent pas tou-
jours consensus, certain(e)s auteur(e)s notent que, dans le 
cas de grossesses non planifiées, les risques d’exposition à 
l’alcool sont plus élevés que pour des grossesses planifiées 
[10,27,29,33-35]. Différentes explications peuvent être apportées 
à ces résultats [6,31,33,35,36] : 

• Découverte plus tardive de la grossesse ; 
• Ne pas pouvoir bénéficier de conseils et d’accompagne-

ment par les professionnel(le)s de la santé puisque le suivi 
prénatal n’a pas été débuté ; 

• Être moins portée à s’engager dans des comportements 
sécuritaires ou n’avoir que peu de connaissances sur les 
comportements recommandés à adopter durant une 
grossesse ; 

• Non-cessation de la consommation d’alcool par les femmes 
qui souhaitent être enceintes. 

Aussi, la survenue d’une grossesse non planifiée peut faire 
naître des réactions différentes chez les femmes. Ainsi, 
certaines poursuivent leur consommation, voire l’augmente 

après avoir découvert leur grossesse [37], du fait qu’elles ne 
savent pas exactement comment réagir [37,38] ou ont des 
enjeux d’attachement envers l’enfant à venir [37] . 

D’après la littérature disponible, la majorité des femmes en-
ceintes, que la grossesse soit planifiée ou non, réduisent ou 
cessent leur consommation lorsqu’elles ont la confirmation 
de leur grossesse [35,39].

Par Marie-Alexia Masella, M.A., étudiante au doctorat  
de Bioéthique à l’École de Santé Publique  
de l’Université de Montréal
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Recommandations
En plus des recommandations disponibles pour effectuer 
une prévention la plus éthique possible de la consommation 
d’alcool durant la grossesse (pour plus de détails, consul-
ter le premier Bulletin TSAF), d’autres recommandations 
spécifiques aux grossesses non planifiées peuvent aussi 
être apportées. 

Tout d’abord, différents modèles de prévention peuvent 
être d’intérêt pour inspirer les pratiques sur le terrain.  

A. Le Four-Part Model of FASD Prevention, développé au 
Canada, vise à réduire la prévalence du TSAF. Il prend 
en considération les contextes dont sont plus susceptibles 
de vivre les femmes faisant l’expérience d’une grossesse 
non planifiée. Les interventions [43,44] se déclinent en 
quatre niveaux de prévention :

 ¤ Niveau 1 : Information et promotion de la santé en lien 
avec les habitudes de consommation d’alcool au sein de 
la population générale, notamment sur la grossesse, en 
misant sur les interventions en milieu communautaire 
et l’apposition de mises en garde sur les contenants de 
boissons alcoolisées.

 ¤ Niveau 2 : Prévention du TSAF auprès des femmes en 
âge de procréer et de leur entourage, via de brèves 
interventions effectuées par des professionnel(le)s de 
santé ou des services sociaux avant la conception ou 
durant la grossesse [43]. 

 ¤ Niveau 3 : Soutien destiné aux femmes aux prises 
avec un trouble de consommation d’alcool ou des 
antécédents de violence et d’agression sexuelle avant 
la conception, durant la grossesse et en période 
postnatale [43,44]. 

 ¤ Niveau 4 : Soutien en période postnatale afin que les 
femmes maintiennent les nouveaux comportements 
adoptés durant la grossesse [43,44].

B. Le Changing High-risk alcohol use and Increasing 
Contraception Effectiveness Study (CHOICE Project[45], 
développé en 2007 aux États-Unis s’adresse aux 
femmes qui ne sont pas enceintes, mais qui pourraient 
le devenir, et qui consomment une quantité excessive 
d’alcool [44,46]. Il vise à réduire ou cesser la consomma-
tion d’alcool et prévenir l’occurrence de grossesses 
non planifiées, notamment en offrant la possibilité 
de discuter des options de contraception [46]. Le pro-
gramme utilise l’approche d’entretien motivationnel 
pour susciter l’engagement vers un changement de 
comportement à partir d’objectifs et de plans d’action 
personnalisés déterminés avec les femmes [45,46]. Ce 
programme a démontré son efficacité à de nombreuses 
reprises et est de plus en plus utilisé [44-46]. 

C. Le Reproductive life plan, développé dans les années 
1980, propose une série de questions sur la santé et 
le désir d’enfant des femmes [21]. Il favorise l’empower-
ment i  des femmes en matière de choix reproductifs [6] 
et permet de soutenir leurs préférences en matière de 
fertilité en offrant une approche centrée sur ses envies, 
ses besoins, ses choix et ses désirs [21]. 

Tout en portant une attention particulière à ne pas stigmati-
ser, il est aussi nécessaire d’identifier les populations les plus 
à risques de grossesses non planifiées ou à risque d’expo-

Défis pour prévenir l’exposition prénatale à l’alcool lors d’une grossesse non planifiée
Afin de prévenir efficacement l’exposition prénatale à l’alcool dans un contexte de grossesse non planifiée, 
il est important de noter les défis auxquels les personnes peuvent faire face : 

• Délai dans la reconnaissance de la grossesse. Pour les femmes dont la grossesse n’était pas prévue ou 
attendue, le temps écoulé entre la conception et le moment où elles savent qu’elles sont enceintes augmente, 
ce qui peut augmenter la période d’exposition prénatale à l’alcool [8,12,17]. 

• Délai dans l’accès au suivi médical de grossesse. Suite à la découverte tardive de leur grossesse ou à l’ambiva-
lence ressentie face à celle-ci, il peut y avoir un délai dans l’accès aux informations portant sur la consommation 
d’alcool, généralement transmis par les prestataires de santé en début de grossesse [5,6,11,12,17,29,40]. 

• Sentiment d’anxiété. Le délai de reconnaissance peut provoquer de l’anxiété et de la culpabilité chez les 
femmes qui prennent conscience des conséquences potentielles d’une éventuelle consommation précoce [41]. 

• Réactions des prestataires de santé. Il peut être délicat pour les professionnel(le)s d’aborder ce sujet pour 
deux raisons principales : 

 ¤ La manière de présenter les recommandations afin de ne pas créer trop d’inquiétude et d’anxiété chez la 
personne enceinte face à une consommation d’alcool qui aurait déjà eu lieu en début de grossesse [42] ;

 ¤ Les connaissances et l’aisance que chaque professionnel(le) possède sur ce sujet et sur la manière de l’abor-
der. Par exemple, certaines personnes sont gênées de discuter de ce sujet avec les personnes enceintes par 
crainte de les stigmatiser [6,17,43].

i L’empowerment est un processus permettant à un individu d’effectuer des choix, de les appliquer et de les évaluer de manière cohérente  
à ses valeurs, intérêts et à tout autre facteur personnel qu’il juge pertinent.

https://www.aspq.org/nos-outils/bulletin-tsaf-2020/
https://canfasd.ca/topics/prevention/
https://www.cdc.gov/ncbddd/fasd/choices-importance-preventing-alcohol-exposed-pregnancies.html
https://www.cdc.gov/ncbddd/fasd/choices-importance-preventing-alcohol-exposed-pregnancies.html
https://www.toronto.ca/wp-content/uploads/2017/10/96e4-tph-pregnancy-myreproductivelifeplan-booklet-2017.pdf


Des initiatives  
québécoises  
pour prévenir  
le TSAF 
L’outil d’intervention Prévenir l’exposition prénatale 
à l’alcool (EPA) et le Trouble du spectre de l’alcooli-
sation fœtale (TSAF) permet d’informer les équipes 
professionnelles de la santé et des services sociaux 
et d’ouvrir le dialogue avec les femmes avant et 
durant leur grossesse. Ce travail est une étroite 
collaboration de la Direction de santé publique du 
CIUSSS de la Capitale-Nationale, de l’Association 
pour la santé publique du Québec et de SafEra. 

RECOMMANDATIONS SOGC    Directive clinique 2020 
Que toutes les femmes enceintes soient questionnées sur 

leur consommation d’alcool à chaque rencontre clinique. 
Que les habitudes de consommation de la mère soient 

consignées dans le dossier médical du nourrisson18.

Violence conjugale
Antécédents personnels de consommationProche qui consomme de manière excessivePression sociale et médiatique

Manque de 
Absence de 

connaissances des effets néfastes sur le foetussoutien de l’entourage

Votre grossesse était-elle planifiée? (Question ouverte pour évaluer le risque de consommation avant qu’elle ne sache être enceinte)

À quand remonte votre dernière consommation d'alcool (bière, vin, cidre...)?

Bonne attitude pour la santé de votre bébé, continuez de boire sans alcool tout au long de votre grossesse.

proposer une contraception efficace car :- jusqu’à 60% des grossesses sont non planifiées10
- atteintes possibles dès la conception3      informer sur les risques de TSAF

NE CONSOMME PAS A CESSÉ DE CONSOMMER
CONSOMMECombien de consommations d'alcool prenez-vous, par jour, par semaine, par mois?Dans quelles circonstances consommez-vous 

de l'alcool (détente, stress, pression sociale, 
habitude, violence conjugale, etc.)?

  Que pensez-vous d'éliminer la consommation d'alcool durant la grossesse?

 

 Avez-vous l’intention d’arrêter?  Qui dans votre entourage peut vous aider et 
vous soutenir?  

 Aimeriez-vous avoir des suggestions pour vous 
détendre ou de l'aide gratuite pour vous soutenir 
dans votre démarche*

FACTEURS DE RISQUE DE CONSOMMATION

*CISSS et CIUSSS, centres de réadaptation en dépendance 
qui priorisent les femmes enceintes, S.O.S violence conjugale 
et services téléphoniques 811 et 211, grossessesansalcool.ca.

Combien de consommations d’alcool avez-vous prises avant d’apprendre que vous étiez enceinte?

RECOMMANDATIONS AUX FEMMES  EN ÂGE DE PROCRÉER

Questionner  à chaque rencontre et évaluer le niveau de stress. 

 Que savez-vous des conséquences de la consommation d'alcool durant la grossesse?

Questionner sur la consommation d’alcool tout au long de la grossesse

Si l'alcool était un médicament, il serait interdit de le prescrire aux femmes enceintes.

OBLIGATIONS SELON LA LOI SUR LA SANTÉ PUBLIQUE DU QUÉBEC

Prévenir des maladies et des problèmes sociaux. Promouvoir des mesures visant à améliorer la santé et le bien-être de la population.

Selon certaines études, les femmes plus aisées et plus  éduquées consomment davantage. De plus, moins de questions leur seraient posées sur leur consommation
19-21

d’alcool durant leur grossesse.

Avant et pendant la grossesse, éliminons la consommation d’alcool et ses risques.

NOURRI-SOURCE MONTRÉAL:
UN RÉSEAU D'ENTRAIDE
ESSENTIEL POUR LES
FAMILLES ALLAITANTES

DANS CE NUMÉRO

À VOS AGENDAS
P. 12 

P. 7 

UNE NOUVELLE RESSOURCE
POUR LES ÉQUIPES SIPPE
P. 2

DES NOUVELLES DE LA DRSP
P. 10 

COMMENT
SIPPE'RENDRE ?

Août 2023 

BULLETIN D'INFORMATION À L'INTENTION DES ÉQUIPES
SIPPE DE MONTRÉAL

L'ALCOOL PENDANT LA
GROSSESSE, PARLONS-EN!

P. 3
En collaboration avec l'ASPQ
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Outil d’intervention

Objectif

Cibles : 

: 

 Professionnel.le.s et intervenant.e.s en santé et services sociaux

r

2022
Prévenir l’exposition prénatale à l’alcool (EPA) et 
le Trouble du spectre de l’alcoolisation fœtale (TSAF) 

Message de 
prévention 

Production :  



Direction de santé publique du CIUSSS de la Capitale-Nationale et collabo ateurs

L’alcool sous toutes ses formes est tératogène1,2 c'est 
à dire qu'il peut provoquer des malformations. 

Aucune limite minimale de consommation d’alcool    
n’est reconnue sécuritaire tout au long de la 
grossesse3,4,5. 

L'hyperalcoolisation rapide ou binge drinking (4 cons. 
ou + en 1 occasion) est très à risque pour le foetus3,6.

L’alcool passe directement du sang de la mère au sang 
du fœtus1 y demeure plus longtemps et endommage 
également le placenta3. 

Parmi les substances psychoactives, l'alcool est l’une 
des plus toxiques pour l’embryon et le foetus3. 

L’alcool affecte plusieurs organes, principalement le 
cerveau (système nerveux central)5. 

Les atteintes sont permanentes7.

Le TSAF (trouble neurodéveloppemental spécifique à l'EPA [DSM-5]) est un 
handicap invisible donc plus difficile à diagnostiquer9. En effet, moins de 
10% des personnes atteintes ont les trois traits faciaux caractéristiques10.  

Le TSAF serait lié à plus de 400 problèmes de santé physique ou mentale11 
avec différents niveaux de gravité.

 94 %  des personnes atteintes de TSAF ont un trouble de  
 santé mentale concomitant7.

Diverses conditions peuvent accompagner ou résulter du TSAF :  
Retard global de développement, TDAH, , trauma 
complexe et autres troubles tels que sensoriel, langagier,  auditif,  d’opposition, 
d’apprentissage (dyscalculie), de sommeil, d’attachement, d’anxiété, 
d’humeur, etc.12

Le TSAF est souvent confondu avec d'autres diagnostics étant donné
l’absence de dépistage.

Les traitements pharmacologiques sont complexes : La personne atteinte peut 
être réfractaire à la médication ou avoir des effets secondaires plus marqués13.

Les conséquences secondaires peuvent être majeures14 :
 Immaturité, jugement déficitaire, difficultés d'apprentissage, multiples 
placements, maltraitance, négligence, absentéisme et décrochage scolaire,
problèmes d'autonomie, abus de substances, instabilité d'emploi, 
surreprésentation dans les Centres jeunesse15,16 et en milieu carcéral17, 
itinérance. 

La présence d'une équipe multidisciplinaire est indispensable

L’exposition prénatale à l’alcool (EPA) est l’une 
des principales causes de :
troubles de développement chez l’enfant8; 
déficience intellectuelle8;
anomalies congénitales1.

Québec : 25,6 %

Canada : 15 %

Offrir une information actualisée sur les risques de l’exposition prénatale à l’alcool,
basée sur des données scientifiques.

Importance d’en parler pour ne pas laisser croire que c’est sans risque. 
Rappeler que boire modérément ou à l'occasion est également à risque.
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4%10,18

EXPOSITION PRÉNATALE 
À L’ALCOOL

TROUBLE DU SPECTRE 
DE L’ALCOOLISATION FŒTALE

Consommation d’alcool durant la grossesse 
selon la province  CANADA, 1993–2008 

Source : Statistique Canada, Enquête longitudinale nationale sur les enfants et les jeunes

Prévalence estimée 
supérieure à celles de 
l’autisme, de la paralysie 
cérébrale et de la 
trisomie 21 combinés.2

Au Québec,
l’EPA serait de 25,6% 

et la prévalence du TSAF 
demeure méconnue, car 

non documentée.

À Toronto, 
l’EPA serait de 11% et 

la prévalence 
du TSAF serait 

de 2 à 3%.11

Prévalence 
du TSAF 
au Canada

Gilles de la Tourette

Avant et pendant la grossesse, 
   éliminons la consommation d’alcool et ses risques

Nouveau : La consommation des pères pourrait comporter
des risques [article sur l’impact de la consommation 
d’alcool du père sur l’épigénome spermatique].

Cause Conséquences

SIPPE est un programme panquébécois qui 
soutient les familles en situation de vulnéra-
bilité de la grossesse à l’entrée scolaire de l’en-
fant. La Direction régionale de santé publique 
(DRSP) de Montréal a relancé le bulletin d’in-
formation Comment SIPPE’rendre à l’intention 
des équipes montréalaises. L’édition d’août 
2023 traite notamment de l’alcool pendant 
la grossesse, comment aborder le sujet et 
quelles références consulter au besoin. n

sition prénatale. Ainsi, il est possible de mettre en place un 
accompagnement adapté, notamment par l’accès adéquat 
à une contraception et par une prise en compte du contexte 
dans lequel évolue la femme (pauvreté, racisme, égalité des 
genres, etc.) ii [13,48]. 

Finalement, une remarque essentielle est à faire : il faut 
réaliser davantage d’études portant sur la planification de 
la grossesse et la consommation d’alcool. Actuellement, peu 
d’études, y compris au Canada, s’intéressent à ce sujet. Plus 
de recherches et d’interventions doivent être mises en place 
au Canada et au Québec afin de prévenir adéquatement les 
risques d’une consommation d’alcool chez les personnes 
enceintes, grâce au développement et à la mise en œuvre de 
pratiques et de recommandations adaptées et pertinentes 
pour celles-ci, autant en préconception qu’en prénatal. 

La prévention de la consommation d’alcool chez les 
personnes enceintes dont la grossesse n’est pas planifiée 
est un défi important sur lequel il est essentiel de se pencher 
davantage. Avec environ une grossesse sur deux non planifiée 
et une consommation d’alcool présente dans nos sociétés 
industrialisées, des interventions éthiques et adaptées 
doivent être développées et effectuées en prévention de 
l’exposition prénatale à l’alcool. Les professionnel(le)s de la 
santé de première ligne ont un rôle essentiel à jouer auprès 
des femmes enceintes dans la prévention et la promotion 
d’habitudes de consommation sécuritaires et favorables à la 
santé et au bien-être. Il faut donc continuer les efforts faits 
en matière de recherche, de recension et de développement 
d’outils et de recommandations pour les aider dans leur 
pratique quotidienne, comme le font actuellement l’ASPQ, 
le CanFASD, et bien d’autres organisations. n

Références en page 15

9

ii Il est important que les professionnel(le)s de santé connaissent 
les facteurs qui peuvent conduire les femmes en général et les 
femmes enceintes à consommer de l’alcool [49]. Le CanFASD a 
publié une bibliographie annotée des articles concernant la 
prévention du TSAF (2022). Ce document présente les différents 
facteurs qui ont été étudiés et répertoriés.

https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/sites/d8/files/NosServices/AlcoolDrogueJeu/outil-2022-EPA-TSAF.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/sites/d8/files/NosServices/AlcoolDrogueJeu/outil-2022-EPA-TSAF.pdf
https://www.ciusss-capitalenationale.gouv.qc.ca/sites/d8/files/NosServices/AlcoolDrogueJeu/outil-2022-EPA-TSAF.pdf
https://santemontreal.qc.ca/professionnels/drsp/sujets-de-a-a-z/services-integres-en-perinatalite-et-pour-la-petite-enfance-sippe/bulletin-comment-sipperendre/
https://santemontreal.qc.ca/professionnels/drsp/sujets-de-a-a-z/services-integres-en-perinatalite-et-pour-la-petite-enfance-sippe/bulletin-comment-sipperendre/
https://aspq.org/priorite/trouble-du-spectre-de-lalcoolisation-foetale-tsaf/
https://canfasd.ca/
https://canfasd.ca/wp-content/uploads/publications/Final-FASD-Prevention-Annotated-Bibliography-2021.pdf
https://canfasd.ca/wp-content/uploads/publications/Final-FASD-Prevention-Annotated-Bibliography-2021.pdf
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Publicités d’alcool ciblant les femmes :  
un espace public épuré pour des choix éclairés 

Désireuses d’étendre leur marché, les industries 
d’alcool ciblent aussi de plus en plus les femmes, qui, 
jusqu’alors, étaient statistiquement reconnues pour 

consommer moins que leurs contreparties masculines. On 
observe donc des stratégies de marketing diverses et adaptées 
à ce nouveau public. En effet, depuis les années 1990, 
l’industrie a adapté ses stratégies pour atteindre davantage 
les femmes. Elle utilise, entre autres, le développement de 
nouveaux produits selon leurs préférences, l’utilisation de 
nouveaux médias reflétant leur style de vie, des stéréotypes 
genrés et, plus récemment, la diffusion de messages liés à 
l’autonomisation féminine ou à l’égalité des sexes.[1] 

Dans un contexte où la publicité cible de plus en plus les 
femmes et, qu’au Québec, davantage de femmes affirment 
maintenir leur consommation d’alcool lors de leur grossesse, 
des solutions pour réduire l’exposition publicitaire et ainsi 
assurer un réel choix libre et éclairé aux consommatrices 
doivent être proposées. Interdire et mieux encadrer la 
présence des publicités dans l’espace public fait d’ailleurs 
partie de ces solutions prometteuses.  

La publicité : un réel facteur d’influence ? 
Même si les gens n’en sont pas ou peu conscients, la 
publicité fonctionne pour vendre des produits et des ser-
vices liés au marché des boissons alcoolisées : on n’a qu’à 
compiler les millions de dollars investis chaque année dans 
cette sphère. Selon un sondage Léger pour le compte de 
l’ASPQ, en juin 2021, 84 % des adultes québécois, autant 
les hommes que les femmes, affirment tout de même que 

la publicité d’alcool ne les influence pas à boire. Cela étant, 
parmi ceux se disant influencés, les 18-34 ans sont les plus 
nombreux à le reconnaître, suivis des parents d’enfants 
de moins de 18 ans. 

Or, plusieurs études le confirment : la publicité fait aug-
menter la consommation d’alcool et certains groupes sont 
plus sensibles à ses effets et ses conséquences dont les 
enfants, les adolescent(e)s, les jeunes adultes, les personnes 
aux prises avec une dépendance et les femmes enceintes. 
L’exposition au marketing de l’alcool, dont la commandite, 
et la possession d’objets promotionnels influencent ainsi la 
perception de la consommation d’alcool, les habitudes et 
les niveaux de consommation.[2-9]

Des bénéfices aux restrictions de la publicité  
dans l’espace public ?
Les politiques visant à réduire l’exposition publicitaire en 
alcool en encadrant les pratiques font partie des mesures 
les plus efficaces et rentables identifiées pour réduire la 
consommation d’alcool en général.[10-12] D’ailleurs, suivant 
sa 75e Assemblée mondiale de la Santé, en mai 2022, l’Or-
ganisation mondiale de la santé (OMS) a réitéré son objectif 
de faire de la réduction des méfaits de l’alcool une priorité 
de santé publique. Pour ce faire, et tel que recommandé 
dans sa Stratégie mondiale visant à réduire l’usage nocif de 
l’alcool et dans son Plan d’action mondial contre l’alcool 
2022-2030, elle mise notamment sur des restrictions en 
matière de marketing de l’alcool afin de réduire l’exposition 
à la publicité et à la promotion.[13,14]

Des restrictions, voire une interdiction, des publicités d’alcool 
dans l’espace public apparaissent donc comme des initiatives 
prometteuses pour réduire l’exposition et ainsi certains en-
jeux liés à la consommation d’alcool. C’est pourquoi, plusieurs 
juridictions, tant au Canada qu’ailleurs dans le monde, ont 
adopté divers modèles d’encadrements limitant la publicité 
dans l’espace public comme l’interdire dans les transports en 
commun, sur le bord des routes ou à proximité des écoles 
ou encore à l’extérieur des commerces. 

Au Québec, il n’existe pas de restrictions quant à l’affichage 
ou la publicité d’alcool spécifiquement dans les lieux publics 
extérieurs. Le Règlement sur la publicité, la promotion et les 
programmes éducatifs en matière de boissons alcooliques[15] 
encadre néanmoins, d’une certaine manière, la diffusion et 
le contenu des messages publicitaires et promotionnels des 
titulaires de permis (ex. : bars, restaurants, épiceries, hôtels et 
fabricants) sans pour autant l’interdire dans des lieux précis.  
Il pourrait donc être tentant de s’inspirer d’autres modèles 
afin d’améliorer nos politiques pour encourager la création 
d’environnements favorables à l’adoption de saines habitudes 
de vies et exempts des pressions indues et non sollicitées 
que créent les publicités dans l’espace public. 

Sur ce sujet, il est d’ailleurs possible de consulter et visionner, 
sur la page Web de l’ASPQ, un webinaire sur la réduction 
de l’exposition publicitaire dans l’espace public ainsi que 
le recueil de Politiques prometteuses pour réduire les 
méfaits de l’alcool. 

Par Me Marianne Dessureault, responsable des affaires 
juridiques et chargée de projet, ASPQ
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https://youtu.be/9izokfrdJJs
https://youtu.be/9izokfrdJJs
https://aspq.org/app/uploads/2022/04/recueil-pp_alcool-vc6922.pdf
https://aspq.org/app/uploads/2022/04/recueil-pp_alcool-vc6922.pdf


Une étude de cas sur les encadrements de la publicité dans 
l’espace public sera également publiée vers la fin du mois de 
septembre 2023 par l’ASPQ.   

Enfin, la publicité d’alcool et l’exposition subséquente jouent 
des rôles importants dans la construction de la norme 
sociale favorable à la consommation d’alcool.[16] Réduire 
l’exposition à la publicité d’alcool aiderait au changement 
de norme sociale entourant la consommation d’alcool, et à 
l’inverse favorisait l’acceptabilité de la non-consommation, en 
particulier lors de la grossesse. Cet enracinement culturel de 
la consommation d’alcool est d’ailleurs un facteur reconnu 
comme freinant l’arrêt ou la réduction de la consommation 
d’alcool chez les femmes enceintes.[17] 

Évoluer dans une société où la publicité d’alcool est limitée 
pourrait aider à soutenir les consommatrices et leur entourage 
en réduisant les tentations et l’envie de consommer. n 

Références en page 16

Un projet de loi spécifique au trouble du spectre de l’alcoolisation fœtale a été déposé au Sénat. C’est 
assurément un projet de loi à suivre puisqu’il pourrait contribuer à davantage d’initiatives de prévention 
et de soutien des personnes touchées. Déjà, son dépôt et la discussion qui l’entoure participent en soi à 
sensibiliser les personnes élues à ce trouble évitable et à le faire connaître davantage. 

L’importance qu’il accorde à la prévention est assurément un bon coup. Gardons son cheminement 
législatif à l’œil!

Pour en savoir plus sur le Projet de loi S-253 concernant un cadre national sur l’en-
semble des troubles causés par l’alcoolisation fœtale (TSAF)

Au Canada, 4 % de la population est atteinte d’un TSAF, en faisant ainsi la première cause de déficience 
neurodéveloppementale au pays. Des mesures de soutien appropriées pour réduire le nombre de gros-
sesses exposées à l’alcool doivent être envisagées. Pour ce faire, le Sénat étudie une demande législative 
visant la création d’un cadre national pour soutenir les Canadiennes et les Canadiens atteints de TSAF, 
leurs familles et leurs aidant(e)s. 

Présenté et déposé par le l’Honorable Mohamed-Iqbal Ravalia, sénateur indépendant de Terre-Neuve-et-
Labrador, le 19 octobre 2022, le projet de loi est toujours en cours d’examen au Sénat. Suivant la deuxième 
lecture du 1er juin 2023, le projet de loi a été renvoyé au Comité sénatorial permanent des affaires sociales, 
des sciences et de la technologie pour être étudié plus en détail. Une fois le projet de loi approuvé au 
Sénat, il devra être étudié par la Chambre des communes. Ces étapes peuvent prendre plusieurs mois. 

Brièvement, le projet de loi propose les éléments suivants : 
• les mesures pour répondre aux besoins de formation et d’orientation des professionnelles et profession-

nels en matière de prévention et de diagnostic du TSAF et pour le soutien aux personnes concernées ;
• des mesures pour promouvoir la recherche, la communication et le partage de renseignements entre 

les gouvernements sur la prévention et le diagnostic et les mesures de soutien ;
• des normes nationales sur la prévention et le diagnostic du TSAF et le soutien aux personnes concernées;
• une stratégie de sensibilisation aux risques liés à la consommation d’alcool pendant la grossesse et du 

TSAF, notamment en recommandant des changements aux cadres législatif et stratégique concernant 
la consommation et la commercialisation de l’alcool ;

• toute autre mesure que le ministre estime utile pour prévenir le TSAF, veiller à ce que les personnes 
qui en sont atteintes reçoivent le bon diagnostic, et améliorer leurs conditions et leur qualité de vie, 
mais aussi celles de leur famille et de leurs aidant(e)s.
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L’ajout de mises en garde :  
une action à explorer pour soutenir  
les femmes enceintes

Un projet de loi, présenté à la fin de l’année 2022, par 
l’Honorable Patrick Brazeau, sénateur indépendant du 
Québec, propose de modifier la Loi sur les aliments et 

drogues pour ajouter une obligation d’apposition d’étiquettes 
de mise en garde sur l’alcool durant la grossesse sur les 
boissons alcoolisées (voir l’encadré qui suit pour en savoir 
plus).[1] L’adoption d’une telle politique semble faire partie 
des solutions à explorer pour permettre d’améliorer les 
connaissances sur les impacts de la consommation d’alcool 
et sensibiliser le public.[2] 

Les effets de la mesure et son acceptabilité 
Au Canada, certaines connaissances liées à la consommation 
d’alcool, comme le concept de verre standard et les impacts 
sur le bien-être, semblent insuffisantes ou peu connues. 
En effet, selon un sondage Léger pour le compte de l’ASPQ, 
mené en 2020, au Québec, au moins deux personnes sur 
cinq considèrent qu’il est sécuritaire pour la santé du fœtus 
la consommation, par la mère, d’un verre d’alcool par mois, 
et le quart juge sécuritaire la prise d’une consommation par 
semaine. De plus, la moitié des répondant(e)s affirment ne 
pas connaître le trouble de l’alcoolisation fœtale (TSAF).[3] 

Par ailleurs, la population plus sensible aux effets de l’al-
cool et des stratégies commerciales comme les jeunes, 
ceux consommant excessivement et les femmes enceintes 
semblent retenir davantage les messages des mises en garde. 

Il a aussi été rapporté que l’étiquetage de mises en garde 
sur la consommation d’alcool durant la grossesse favorise 
le dialogue entre les femmes enceintes qui consomment et 
leurs prestataires de soins de santé. La mesure semble, de 
plus, encourager le maintien de la non-consommation chez 
celles qui ne boivent pas ou peu durant leur grossesse.[4] Il 
est par ailleurs estimé que les coûts d’implantation d’une telle 
mesure seraient minimes ou très bas.[5] 

Cette politique obtient également un large appui du pu-
blic québécois : 77 % des adultes québécois, sondés en juin 
2021 par Léger pour le compte de l’ASPQ, sont en accord 
avec l’obligation d’inscrire des messages de prévention sur 
les dangers de la consommation d’alcool durant la grossesse 
sur les contenants de boissons alcoolisées. De plus, 80 % sont 
aussi d’accord pour dire que de tels messages devraient être 
diffusés dans les points de vente d’alcool.

Ce qui se fait ici 
Malgré sa popularité au sein de la population, au Canada, 
pour 11 des 13 provinces et territoires, les étiquettes op-
timisées d’avertissement sur les contenants d’alcool sont 
inexistantes. Dans les deux seuls territoires où elles sont 
appliquées, « celles-ci ne respectent pas les pratiques recom-
mandées et sont appliquées conformément à la politique 
en magasin, et non par une exigence au fabricant imposée 
par la loi ».[6] 

Par exemple, au Yukon, des autocollants portant sur la 
consommation d’alcool durant la grossesse sont apposés 
sur les contenants depuis le milieu des années 90 : Warning : 
drinking alcohol during pregnancy can cause birth defects. Un 
projet-pilote financé par le Gouvernement du Canada, en 
2017, avait pour but de créer une grande étiquette colorée 
obligatoire contenant des mises en garde sous forme de 
pictogrammes et de message en lien avec le TSAF, le nombre 
de verres standards et le cancer. La mise en garde contre les 
risques de cancer liés à l’alcool a cependant été abandonnée 
à la suite des fortes pressions de l’industrie de l’alcool.[7-9] 

En Ontario, des messages de prévention liés à l’alcool lors 
de la grossesse sont affichés à l’intérieur des lieux de vente. 
Entrée en vigueur le 1er février 2005, la Loi de Sandy oblige, 
en effet, l’ensemble des établissements ontariens servant ou 
vendant de l’alcool, dont la LCBO (Société d’État) et les épice-
ries autorisées à vendre de l’alcool, à afficher, selon certains 
critères visuels prescrits, des messages de prévention et 
d’avertissement liés à l’alcool et la grossesse. Le non-respect 
de cette disposition constitue une infraction aux termes de la 
Loi sur les permis d’alcool et pourrait être passible, à titre de 
sanction administrative, d’une amende. Pour en apprendre 
davantage sur ce modèle législatif ontarien, vous pouvez 
consulter l’étude de cas de l’ASPQ sur le sujet. 

Quant au Québec, c’est seulement sur une base volontaire 
que certains fabricants apposent des mises en garde sur les 
contenants de leurs produits sous la forme de texte ou de 
pictogrammes. Selon les normes fédérales, certaines infor-
mations doivent néanmoins être inscrites sur les étiquettes 
et l’emballage des boissons alcoolisées comme la teneur en 
alcool, les allergènes et les ingrédients. Certaines allégations 
pouvant être apposées sur ces produits font aussi l’objet de 
restriction. Aucun message lié à la santé ou aux risques de 
l’alcool n’est toutefois imposé.[10] 

Par Me Marianne Dessureault, responsable des affaires 
juridiques et chargée de projet, ASPQ
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Projet de loi S-254
Loi modifiant la Loi sur les aliments et drogues (étiquette de mise en garde 
sur les boissons alcoolisées) 
Présenté et déposé le 2 novembre 2022 par l’Honorable Patrick Brazeau, sénateur indé-
pendant du Québec (Repentigny), le projet de loi est toujours en cours d’examen auprès 
du Sénat. La deuxième lecture terminée le 1er juin 2023 a permis le renvoi du projet de loi 
au Comité sénatorial permanent des affaires sociales, des sciences et de la technologie. 
Il est à prévoir que les travaux se poursuivront au cours de l’année en espérant le projet 
de loi puisse être étudié par la Chambre des communes prochainement.

Le préambule du texte législatif précise qu’il existe actuellement un lien de causalité entre 
la consommation d’alcool et le développement de cancers mortels. Pourtant, plusieurs 
Canadiennes et Canadiens ignorent les impacts négatifs que peut avoir la consommation 
d’alcool sur la santé et que celle-ci peut augmenter le risque de cancers. Partant de l’ob-
jectif qu’il est essentiel que le public ait accès à des renseignements exacts sur la santé 
et à jour pour prendre des décisions éclairées en matière de consommation d’alcool, 
ajouter une étiquette de mise en garde sur les boissons alcoolisées serait un moyen 
efficace de fournir ces renseignements sur la santé aux personnes qui en consomment. 

Il est donc demandé que la Loi sur les aliments et drogues soit modifiée pour ajouter, 
après l’article 5, ce qui suit :

« 5.1 Il est interdit de vendre une boisson qui a une teneur en alcool de 1,1 pour cent 
ou plus par volume à moins que ne figure sur l’emballage dans lequel il est vendu, en la 
forme et selon les modalités réglementaires, une étiquette mettant en garde contre les 
risques de la consommation d’alcool pour la santé des consommateurs et indiquant, en 
plus de toute autre information réglementaire :

• le volume de boisson qui, de l’avis du ministère, constitue un verre standard ;
• le nombre de verres standards que contient l’emballage ;
• le nombre de verres standards qui, de l’avis du ministère, ne doit pas être dépassé pour 

éviter d’importants risques pour la santé ;
• un message ministériel qui explique le lien de causalité entre la consommation d’alcool 

et le développement de cancers mortels. »

Ce qui est fait ailleurs dans le monde
Plusieurs pays exigent[11] que des messages sur les risques à la santé, les risques lors de 
la grossesse ou ceux lors de la conduite automobile en lien avec l’alcool soient apposés 
sur l’ensemble des contenants ou de certains types d’alcool, dont l’Irlande[12], la Corée 
du Sud[13] et les États-Unis[14]. Le Parlement européen étudie également la question[15]. 

Voici un exemple d’étiquette  
de mise en garde aux  
États-Unis (Californie) : 

À ce titre, l’Irlande est un exemple 
à suivre. Elle a récemment adopté 
et mis en place une loi de santé publique visant à réduire la consommation d’alcool à 
l’échelle populationnelle. Plusieurs mesures sont incluses dans cette loi dont une mise en 
garde obligatoire sur les contenants de boissons alcoolisées. En dépit de l’opposition des 
industriels, le pays est allé de l’avant, et la Commission européenne a autorisé l’instauration 
de mises en garde uniformes sur les produits alcoolisés vendus en Irlande.[16] Le débat 
est à suivre puisque l’Organisation mondiale du commerce (OMC) aura également à se 
pencher sur le dossier.[17,18] 

Pour en apprendre davantage sur la récente adoption législative de l’Irlande et ses retom-
bées, consulter l’étude de cas sur le site web de l’ASPQ! 

Enfin, pour être optimales, les mises en garde doivent aussi être claires, visibles, simples 
et le message proéminent.[19] En revanche, afin d’assurer son efficacité, l’ajout de mises 
en garde doit aussi être envisagé dans une stratégie plus globale d’adoption d’autres 
politiques publiques ayant un objectif similaire de réduction des méfaits liés à l’alcool. 
Une telle politique doit donc être accompagnée d’autres mesures visant la réduction des 
méfaits liés à la consommation d’alcool. Dans le cadre d’une stratégie globale visant la 
mise en place d’environnements favorables aux saines habitudes de vie et à la réduction 
des méfaits liés à l’alcool et à la prévention du TSAF, l’obligation d’apposer des mises en 
garde sur les divers risques de l’alcool sur les contenants de boissons alcoolisées et dans 
les commerces devrait être envisagée. Cette stratégie pourrait aider à la prise de déci-
sion éclairée lorsqu’il est question de consommer de l’alcool et à soutenir les parents et 
l’entourage avant, pendant et après la grossesse. n  
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